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Audition, ouverte à la presse, de M. Laurent Fabius, ministre des affaires étrangères, 
sur la situation en Syrie 

La séance est ouverte à seize heures trente. 

M. Michel Vauzelle, président. Monsieur le ministre, nous sommes heureux de 
vous accueillir pour cette audition consacrée à la Syrie. Je vous prie d’excuser l’absence de 
notre présidente, actuellement en Chine avec nos collègues Patrice Martin Lalande, Michel 
Destot, Seybah Dagoma et Philippe Cochet, dans le cadre des travaux de la mission 
d’information de notre commission sur ce pays. Votre audition à ce sujet était prévue 
mercredi dernier ; cependant, le Président de la République ayant décidé de convoquer ce 
même jour l’Assemblée nationale en session extraordinaire pour traiter de la question, 
l’audition a été annulée et aussitôt reprogrammée. Nous entendrons le ministre de la défense 
mercredi prochain, notre commission continuera de suivre de très près ces événements, 
notamment par le biais du groupe de travail sur la Syrie qu’elle a créé dès le début de la 
législature. 

Je m’abstiendrai de commenter avant vous, monsieur le ministre, l’élément nouveau 
intervenu hier, et je me contenterai de rapporter un souvenir personnel. Lorsque,  porte-parole 
de François Mitterrand, je me rendais à la salle de presse lors des grandes réunions 
internationales, je me rappelle que la position de la France était toujours insupportable : soit 
elle était singulière et la France était isolée, ce qui effrayait les Français ; soit la France suivait 
les Américains, et l’on disait : « Mais Charles de Gaulle doit se retourner dans sa tombe ! ». 
Autant dire que, à l’époque déjà, que nous suivissions les Américains ou non, nous avions 
tort !  

J’observe par ailleurs que l’attitude adoptée par l’Europe à l’égard des deux grandes 
puissances européennes – ou euro-méditerranéennes – que sont la Russie et la Turquie n’a pas 
été très claire, ce qui les a humiliées. Depuis la fin de l’empire soviétique, la Russie est 
recroquevillée dans un espace restreint ; on peut donc comprendre que la question syrienne 
permette au président Poutine de reprendre pied au cœur même du dispositif international et 
de se faire entendre. Ainsi s’est-il trouvé, au G20, au centre de la scène politique alors qu’il 
aurait pu être marginalisé. Ce doit être pour nous un sujet de réflexion qui dépasse la seule 
question syrienne. La Turquie, quant à elle humiliée par les années passées à attendre son 
entrée dans l’Union européenne, se tourne naturellement vers l’islam politique et l’ancien 
espace ottoman.  

Monsieur le ministre, vous avez la parole. 

M. Laurent Fabius, ministre des affaires étrangères. Mon propos liminaire 
portera sur les trois événements intervenus depuis le débat parlementaire de mercredi dernier, 
alors même que les massacres continuent en Syrie : la réunion du G20 à Saint-Pétersbourg, la 
réunion des ministres des affaires étrangères de l'Union européenne le lendemain, à Vilnius, et 
la proposition formulée hier par Sergueï Lavrov, ministre russe des affaires étrangères. Je 
préciserai la position de la France et où nous en sommes aujourd’hui.  

Pour ce qui est du G20 de Saint-Pétersbourg, permettez-moi d’abord une remarque 
générale qui doit nous faire réfléchir. Normalement, et juridiquement, tout ce qu’il convient 
de faire pour résoudre la grave affaire syrienne – la plus grande catastrophe humanitaire 
depuis des décennies, puisque l’on recense désormais 110 000 morts et des millions de 
personnes déplacées et réfugiées – et traiter du massacre chimique du 21 août dernier devrait 
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être traité au sein des Nations unies. Mais, en raison des blocages constatés depuis deux ans 
au sein du Conseil de sécurité, les Nations unies n’ont pu se saisir de la question. C’est donc 
le G20, instance qui n’a nullement été conçue à cette fin, qui a dû le faire. Le sommet de 
Saint-Pétersbourg n’a fait que survoler les questions économiques auxquelles il devait être 
consacré : on n’y a en réalité parlé essentiellement de la Syrie. Le moins que l’on puisse dire 
est que le système international ne fonctionne pas comme il le devrait.  

La question syrienne a été abordée lors d’un dîner, à l’initiative du 
Président Poutine et les positions ont été énoncées de façon ferme, faisant apparaître des 
points d’accord et de désaccord. Onze pays sur vingt – dont, outre la France et la Grande-
Bretagne, l’Italie et l’Espagne – se sont ensuite mis d’accord sur un texte rejoignant les 
positions française, britannique, américaine et de quelques autres États. Au sortir de cette 
réunion, et alors que l’on avait présenté la position française comme étant très isolée, on a 
donc constaté un début d’élargissement, puisque sept des huit pays du G8 partageaient notre 
position et, je le rappelle, onze pays du G20.  

Le lendemain s’est tenue à Vilnius une réunion des ministres des affaires étrangères 
de l'Union européenne prévue de longue date, au cours de laquelle la question syrienne a été à 
nouveau abordée. Plusieurs possibilités étaient avancées et le Secrétaire d’État américain, 
M. John Kerry, est venu fournir un certain nombre d’informations, comme je l’avais moi-
même fait la veille. Nous avons ensuite délibéré, hors sa présence, et obtenu l’unanimité, en 
dépit de la grande diversité de situation des pays européens : certains sont neutres, d’autres 
ont des réticences classiques à toute position ferme, d’autres encore ne sont 
constitutionnellement pas en mesure d’intervenir à supposer que leur gouvernement le 
souhaite. L’unanimité s’est donc finalement dégagée autour des thèses de la France et de la 
Grande Bretagne, comme Mme Ashton en a fait état. Et, à cette occasion, l’Allemagne qui, la 
veille, à Saint-Pétersbourg, n’avait pas signé la déclaration des Onze, a fait savoir, après que 
nous en avons discuté, qu’elle rejoignait leur position. Une position européenne unanime s’est 
ainsi dégagée.  

On peut certes considérer que cela ne suffit pas. Mais comme vous le savez tous, il 
n’existe pas encore de politique étrangère et de sécurité commune. Certains s’en réjouissent,  
d’autres s’en désolent, beaucoup essayent de faire progresser la question. Nous avons donc 
élargi le cercle des pays qui soutiennent notre démarche ferme et forte – condamnation du 
régime et du massacre chimique du 21 août et préparatifs de sanction.  

Lors de ces réunions, la France a toujours défendu la même position, que je 
caractériserai de la manière suivante : face au massacre chimique du 21 août, nous voulons à 
la fois sanction et dissuasion. Sanction puisque ce massacre, que le Secrétaire général des 
Nations unies a qualifié de crime contre l’humanité, ne peut rester impuni ; dissuasion, car 
notre absence de réaction encouragerait M. Bachar el-Assad à recommencer, voire à faire 
pire, mais aussi tous ceux qui seraient, comme lui, tentés. L’utilisation des armes chimiques 
est interdite depuis 1925 ; ne pas sanctionner leur usage massif serait un encouragement 
puissant à continuer de les employer, mais aussi à en utiliser d’autres – et comment ne pas 
avoir à l’esprit le programme nucléaire de l’Iran ?  

Parallèlement, des discussions ont porté sur le rapport que doivent prochainement 
présenter les inspecteurs des Nations unies. Le Président de la République a eu l’occasion de 
s’exprimer à ce sujet et nous avons indiqué que la France voulait disposer de tous les éléments 
nécessaires pour prendre sa décision : le rapport des experts, intéressant même si son objet est 
limité, mais aussi le résultat des délibérations du Congrès américain puisqu’il n’est pas 
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question pour nous de nous engager seuls dans cette affaire. Même si nous ne sommes pas 
suivistes mais aux côtés des États-Unis, la position qu’ils adopteront est un élément important 
du processus.  

Voilà ce qu’il en est des réunions de Saint-Pétersbourg et de Vilnius. Puis, hier, mon 
homologue russe, Sergueï Lavrov, après avoir reçu le ministre des affaires étrangères de 
Syrie, a déclaré ce qui suit : « Nous appelons les dirigeants syriens à non seulement accepter 
de placer sous contrôle international leur stock d’armes chimiques, et ensuite à le détruire, 
mais aussi à rejoindre pleinement l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques. ». 
Ayant pris connaissance de cette déclaration et des conditions dans lesquelles elle avait été 
élaborée, j’ai demandé à M. Lavrov de préciser ce qu’elle signifiait et je me suis à nouveau 
entretenu avec mes collègues américain, britannique, européens et chinois. Nous avons estimé 
que cette déclaration devait être accueillie avec intérêt mais précaution – non que l’on veuille 
faire un procès d’intention aux Russes, mais étant donné l’extrême difficulté d’un processus 
dans lequel interviendront et la Russie et la Syrie, il convient à la fois d’apprécier une 
proposition qui introduit un élément nouveau et d’éviter qu’il ne s’agisse d’un leurre.  

Plusieurs contacts ont été pris et, ce matin, après m’en être entretenu avec le 
Président de la République, j’ai annoncé que la France déposerait aujourd’hui même au 
Conseil de sécurité un projet de résolution sur la Syrie. Il vise à condamner le massacre du 
21 août commis par le régime syrien ; à exiger de ce régime qu'il fasse sans délai toute la 
lumière sur son programme d'armes chimiques, qu'il le place sous contrôle international et 
qu'il soit démantelé ; à mettre en place un dispositif complet d'inspection et de contrôle de ses 
obligations, sous l'égide de l'organisation internationale d'interdiction des armes chimiques ; à 
prévoir des conséquences extrêmement sérieuses en cas de violation par la Syrie de ses 
obligations ; à sanctionner les auteurs du massacre chimique du 21 août devant la justice 
pénale internationale.  

Ce projet de résolution est discuté en ce moment même, dans le cadre du « P3 », par 
la France, la Grande-Bretagne et les États-Unis – il est normal que nos trois États s’accordent 
sur le texte avant d’aller au-delà. Le projet de résolution français est sous-tendu par la 
démarche de sanction et de dissuasion décrite, qui nous fait dire que la proposition russe peut 
être intéressante si le stock massif d’armes chimiques détenu par la Syrie est effectivement 
contrôlé puis démantelé – tout le problème étant de s’assurer de l’effectivité de ce contrôle.  

Le Président Obama, qui s’est entretenu avec le Président de la République il y a une 
heure, prononcera ce soir une déclaration. Je viens pour ma part de parler avec mon collègue 
russe, qui m’a dit souhaiter obtenir une déclaration présidentielle aux Nations unies puis, soit 
dans le cadre de l’ONU, soit entre États, l’élaboration des premiers éléments plus précis d’un 
contrôle de l’armement chimique syrien.  

La première conclusion que je tire de ces événements est que la fermeté réfléchie – 
qui correspond à la position traditionnelle de la France – paye. On peut interpréter de 
différentes manières la position des Russes, mais ce n’est pas leur faire injure que de dire que 
la détermination dont nous avons fait preuve ainsi que les constats qu’ils ont faits en Syrie les 
ont amenés à modifier leur position, qui a évolué au fil des mois. Russes, Iraniens et Syriens 
sont passés par des vérités successives : on a affirmé qu’il n’y avait pas de stocks d’armes 
chimiques en Syrie puis convenu qu’ils existaient, on a nié les massacres chimiques, puis on 
les a admis… Le rapport des inspecteurs des Nations unies qui sera rendu la semaine 
prochaine donnera des éclaircissements. Je le répète, notre fermeté réfléchie a été utile ; nous 
ne devons pas perdre de vue notre ligne directrice – sanction, dissuasion.  
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Enfin, il nous faut évidemment saisir les opportunités qui se présentent, tout en 
créant les conditions qui les rendront sérieuses et non pas en faire une occasion de fuir nos 
responsabilités. La France est dans son rôle quand, en proposant un projet de résolution au 
Conseil de sécurité, elle s’attache à définir les orientations permettant d’éviter tout dérapage. 
En ce moment même, on meurt en Syrie, et même si l’on parvient à démanteler le stock 
d’armes chimiques, ce sera avec une extrême difficulté en ce contexte de conflit exacerbé. Il 
ne faut certes pas prendre prétexte de ces difficultés pour affirmer que ce formidable objectif 
est impossible à atteindre, mais il ne faut pas non plus se dissimuler les difficultés et permettre 
à ceux qui en auraient l’idée de fuir leurs responsabilités.  

L’Histoire est en train de se faire, et il est certain que la situation évoluera encore au 
cours des prochains jours. Notre position, constante, est de saisir les opportunités, de faire 
preuve de fermeté et d’essayer de porter secours au malheureux peuple syrien qui souffre 
dramatiquement.  

M. Michel Vauzelle, président. Je vous remercie. La parole est maintenant aux 
orateurs inscrits, fort nombreux.  

M. Jean-Pierre Dufau. Monsieur le ministre, je vous remercie de votre disponibilité 
et de la précision avec laquelle vous nous avez présenté la situation. Nous nous sommes 
réunis en session extraordinaire pour débattre des frappes envisagées dans le cadre de la 
politique de sanction et de dissuasion que vous avez évoquée. Puis, très rapidement, les 
choses ont évolué. Cela signifie, comme vous l’avez dit, que le G20 a été utile et la réunion de 
Vilnius déterminante pour la cohésion européenne. Dans quel délai le projet de résolution 
déposé par la France sera-t-il soumis au Conseil de sécurité des Nations unies ? Vous avez par 
ailleurs souligné l’extrême difficulté d’un démantèlement réel ; autant dire que l’adoption 
d’une décision de principe ne règle pas tout. Il n’en reste pas moins que l’action diplomatique 
est absolument nécessaire : elle a été menée, et elle a eu des effets déterminants ; nous verrons 
s’il est possible d’espérer mieux. Enfin, pouvez-vous nous dire si la question de l’accueil des 
très nombreux réfugiés syriens par les pays européens a été évoquée à Vilnius ?  

M. Hervé Gaymard. Tout le monde est évidemment révulsé par ce qui se passe en 
Syrie, mais le carnage n’a pas commencé avec l’utilisation d’armes chimiques. L’indignation 
ne doit pas être sélective ; il est très bien d’avoir les yeux rivés sur la Syrie mais cela ne doit 
pas faire oublier qu’ailleurs dans le monde, en République démocratique du Congo par 
exemple, des femmes et des enfants sont également massacrés. Je souhaiterais aussi que l’on 
n’abuse pas de références historiques hasardeuses. Il est effarant d’entendre M. Harlem Désir 
et son épigone américain évoquer « les Munichois ». Les circonstances ne sont pas davantage 
celles de Srebrenica en 1995, ni celles qui ont conduit aux interventions en Afghanistan en 
2001, en Irak en 2003, en Libye ou au Mali. La situation, extrêmement compliquée, est celle 
d’une guerre civile et interconfessionnelle et dans cette poudrière, les desseins poursuivis ne 
sont pas aussi simples que les schémas réducteurs et propagandistes que l’on nous assène.  

Pourquoi le Gouvernement a-t-il changé de pied ? Il y a dix jours, l’exécutif était prêt 
à la guerre fraîche et joyeuse. Puis, après la décision prise par le Président Obama d’en référer 
au Congrès et le vote de la Chambre des communes britannique, on a noté une inflexion. 
Pourquoi ?  

Autre question, qui devrait plutôt s’adresser au ministre de la défense, j’en conviens : 
pouvez-vous nous expliquer comment, si une opération militaire a finalement lieu, on peut 
procéder à des frappes « chirurgicales » quand il s’agit d’interdire l’utilisation d’armes 
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chimiques ? Enfin, comment définit-on le concept de « punition » ? Quelle est la différence 
entre « punition » et « guerre » ? Nous n’avons aucune réponse à ces questions cruciales en 
termes de doctrine stratégique de l’emploi des forces. 

M. Noël Mamère. Je suis d’accord avec M. Hervé Gaymard pour déplorer les 
indignations sélectives, au moment où les troupes de l’Organisation des Nations unies (ONU) 
qui se trouvent actuellement dans les Kivus, en République démocratique du Congo, sont 
incapables de mettre un terme aux exactions effroyables commises par les milices du M23.  

En revanche, je suis en désaccord avec les raccourcis de mon collègue. La guerre 
civile en Syrie n’était pas, au départ, une guerre interconfessionnelle : il y a deux ans, c’était 
un soulèvement laïque et démocratique. Or, à l’époque, nous n’avons rien fait. La France fut 
le premier pays à reconnaître la Coalition, mais, sous la pression de la communauté 
internationale, si cette expression a encore un sens, elle n’a pas été en mesure de livrer des 
armes à la rébellion alors même que, nous le savons, le clan Assad est nourri en armes par 
l’Iran et la Russie notamment. Aujourd’hui, certains, y compris dans cette enceinte, nous 
expliquent que si nous intervenons militairement, nous permettrons, en évinçant Assad, aux 
djihadistes de prendre le pouvoir. C’est faux ! Si les djihadistes sont là, c’est en raison de 
notre inertie et de la lâcheté de la communauté internationale.  

Ce que vous avez appelé la « dissuasion », monsieur le ministre, a eu des effets sur la 
diplomatie russe. Mais avez-vous obtenu, lors de votre dernier entretien avec M. Lavrov, le 
signe qu’au Conseil de sécurité la Russie ne s’opposerait pas au projet de résolution que vous 
avez déposé ? Et qu’en est-il de la Chine ? 

Nous savons pertinemment qu’il n’y aura aucun démantèlement dans un an ni même 
dans trois : l’expérience de l’Irak nous a appris qu’il faut près de dix ans pour détruire un 
stock d’armes chimiques, et la Syrie est l’un des pays du Moyen-Orient qui en possèdent le 
plus. La France et l’Union européenne sont-elles en mesure d’exiger d’Assad et de la Russie 
une feuille de route prévoyant un contrôle international et préparant une conférence 
internationale qui ne doit surtout pas exclure l’Iran – tous les acteurs du conflit devant 
impérativement être présents si l’on veut éviter la partition du pays ? 

La France est-elle prête, avec l’Union européenne et les États-unis, à envisager 
d’accorder l’aide réclamée par la branche respectable de la Coalition nationale syrienne, que 
nous avons reçue ici même, et à lui fournir des armes ? 

Enfin, la position de la France à l’égard des réfugiés est indigne : alors que l’on 
recense deux millions de réfugiés et cinq millions de personnes déplacées, la France n’a 
accueilli jusqu’à présent que 750 réfugiés syriens. Lorsqu’on menace de punir, on doit aussi 
savoir faire preuve de générosité.  

M. François Rochebloine. Le 6 septembre dernier, la ville de Maaloula, située au 
Nord de Damas, est tombée aux mains de groupes rebelles, constitués notamment de 
djihadistes du Front al-Nosra. Ceux-ci ont entrepris le saccage des monastères et des églises 
avant d’exiger de tous les habitants qu’ils se convertissent à l’islam. Des actes identiques ont 
été perpétrés à l’encontre d’autres minorités – kurdes, alaouites, druzes et chiites. Il est de 
notoriété publique que la rébellion syrienne est composée en partie de mouvements salafistes 
extrémistes liés à la nébuleuse Al Qaïda. Comment trouver une sortie de crise préservant les 
minorités sans faire le jeu de ces groupements extrémistes ? Pourquoi avoir combattu les 
djihadistes au Mali – avec notre soutien – et ne pas le faire en Syrie ?  
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Enfin, le ministre de la défense a rappelé jeudi dernier que les principaux fabricants 
d’autres armes également interdites – mines anti-personnel et bombes à sous-munitions – sont 
la Chine, la Russie, les États-Unis, l’Inde et le Pakistan. Ces armes font aussi des ravages dans 
de nombreux pays. Comme d’autres orateurs avant moi, je plaide pour que nous n’ayons pas 
l’indignation sélective.  

M. François Asensi. Quel message universel la France peut-elle porter dans ce 
conflit ? Nous assistons à un changement de doctrine radical de la part des autorités 
françaises. En décidant de s’exonérer du droit international et notamment des procédures de 
l’ONU, le Gouvernement a pris une position atlantiste très avancée, allant même au-delà de ce 
que font les Américains aujourd’hui. Je ne suis pas d’accord avec vous, monsieur le ministre, 
lorsque vous dites que la France n’est pas isolée : les opinions publiques américaine, française 
et européenne sont contre l’intervention. Certes, les pays de l’Union ont signé une déclaration 
mais rien n’y est dit de frappes contre la Syrie : c’est sur la condamnation de l’usage d’armes 
chimiques et du dictateur Assad que les États européens s’accordent.  

Je pense la France très isolée au sein de la communauté internationale. Par ailleurs, je 
suis confondu par la position de la diplomatie française à l’égard de la Russie. Comment ne 
pas comprendre que cette puissance, humiliée par la chute de l’Union soviétique, souhaite 
revenir dans le jeu diplomatique, particulièrement au Moyen-Orient, et conserver une base 
militaire qui lui donne une ouverture sur la Méditerranée ? Nous n’avons pas bien compris 
l’évolution du monde depuis 1991, notamment le fait que la Russie,  pays qui n’a pas de 
difficultés économiques, reste une superpuissance militaire disposant d’autant de têtes 
nucléaires que les États-Unis.  

Au vu des derniers développements, il semble que l’on s’oriente maintenant plutôt 
vers une solution politique. Dans ce contexte, faites-vous du départ d’al-Assad et de sa 
traduction devant la Cour pénale internationale un préalable à l’engagement des négociations, 
ou considérez-vous que l’on peut-on vraiment réunir toutes les parties au conflit autour d’une 
table, lui et ses proches compris ?  

M. le ministre. M. António Guterres, le Haut commissaire des Nations unies pour 
les réfugiés, considère qu’en Syrie se noue le plus terrible drame connu depuis des décennies. 
Le nombre des réfugiés est déjà considérable et il est à craindre qu’il soit encore plus élevé 
s’il y avait une frappe, beaucoup de gens partant dans des conditions épouvantables. On 
compte au moins 700 000 réfugiés en Jordanie, plus de 500 000 en Turquie, et la situation est 
extrêmement grave en Irak et au Liban. L’Europe, et la France bien sûr, doivent prendre leur 
part à la solution.  

Nous avons examiné la question à Vilnius. L’Union européenne est probablement 
déjà le premier intervenant sur les plans humanitaire et financier, comme elle l’est souvent, 
mais nous avons décidé d’augmenter encore massivement cet effort ; chaque pays européen 
doit prendre sa part à cet effort supplémentaire –pas seulement l’Europe, mais l’Europe aussi. 
Pour une série de raisons, le nombre des réfugiés accueillis en France est limité, même si nous 
avons permis que les demandes d’asile nous soient adressées par les réfugiés qui souhaitent 
gagner la France depuis les pays où ils sont accueillis, alors que les autres pays européens 
exigent que l’on se trouve sur leur sol pour formuler sa demande. Le ministre de l’intérieur et 
moi-même avons décidé de nous réunir extrêmement rapidement, avec les responsables de 
l’Office français de protection des réfugiés et apatrides, pour prendre des décisions à ce sujet.  
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Le projet de résolution dont la France a pris l’initiative est étudié en ce moment 
même au sein du P3, je vous l’ai dit. Du côté russe, les choses sont beaucoup plus incertaines. 
Il résulte de ma conversation avec mon collègue Sergueï Lavrov que la Russie cherchera à 
obtenir une déclaration présidentielle, c’est-à-dire une déclaration faite par le Président du 
Conseil de sécurité au nom du Conseil, adoptée lors d'une réunion formelle du Conseil et 
publié comme document officiel du Conseil, mais qui ne demande pas de recourir à tout le 
processus conduisant au vote d’une résolution. J’ai cru comprendre qu’à ce stade, les Russes 
n’expriment pas un enthousiasme forcené à l’idée d’une résolution contraignante. Or, même si 
l’on admet la bonne foi de chacun, on sait que le contrôle et le démantèlement de l’arsenal 
chimique syrien prendront beaucoup de temps. Nous considérons, pour cette raison, que le 
processus doit être encadré par les Nations Unies. M. Ban Ki-moon s’est d’ailleurs exprimé 
en ce sens hier. Mais je ne suis pas sûr que les Russes soient sur cette position, surtout si l’on 
agissait dans le cadre du chapitre VII de la Charte des Nations unies.  

Le Sénat américain, qui envisageait de se prononcer rapidement, a fait savoir qu’il le 
ferait plus tardivement. Nous verrons quelles conséquences le Président Obama tire de 
l’initiative russe.  

Monsieur Gaymard, je n’entrerai pas dans la discussion sur les comparaisons 
historiques. Vous avez raison, il ne doit y avoir de sélectivité ni dans l’indignation ni dans 
l’action. Mais si l’indignation est un moteur puissant, il faut y ajouter la réflexion. Vous avez 
cité les troubles en République démocratique du Congo ; je pourrais malheureusement citer 
bien d’autres pays et, pour ne parler que de l’Afrique, la République centrafricaine, dont la 
situation, très dégradée, nous préoccupe beaucoup. J’aurai à vous en parler, car il nous a été 
demandé d’être le référent auprès de l’ONU sur cette question. 

Dans des termes d’une parfaite objectivité, M. Gaymard m’a demandé les raisons du 
« changement de pied du Gouvernement », changement de pied qui m’avait échappé. Quand 
une certaine situation évolue, le moindre des réalismes est de s’adapter ! Personne ne 
prévoyait, la semaine dernière, la proposition qu’ont avancée les Russes et qui, comme 
plusieurs d’entre vous ont eu la générosité et l’objectivité de le reconnaître, s’explique 
notamment par la fermeté dont nous avons fait preuve. Mais lorsque surgit une proposition 
nouvelle, nous devons évidemment en tenir compte. Pour autant, les principes qui sous-
tendent notre action n’ont pas changé : l’aide humanitaire – depuis le début du conflit – et le 
soutien à l’opposition modérée, car si l’on veut éviter aux Syriens de n’avoir à choisir 
qu’entre la dictature de M. Bachar al-Assad et Al-Qaïda, il faut permettre à la Coalition 
nationale syrienne de se renforcer.  

Vous me demandez enfin de décrire les modalités d’emploi des forces, ce que je ne 
ferai pas – et le ferais-je que vous me le reprocheriez, car il ne serait pas de bonne méthode, et 
c’est un euphémisme, de faire savoir à M. Bachar el-Assad ce qui est envisagé en cas de 
frappes.  

Vous avez, monsieur Mamère, évoqué la situation, tragique, du Nord-Kivu. Pour la 
première fois, la force internationale qui y est déployée, la MONUSCO, a répliqué aux 
combattants adverses, les mettant en déroute. Nous devons en effet rester très attentifs à une 
situation actuellement épouvantable.  

Pour ce qui est de l’historique des événements en Syrie, tout a commencé lors des 
printemps arabes. À ce moment, quelques jeunes gens, très peu nombreux, ont manifesté, et 
c’est la répression de ce mouvement par le pouvoir qui a entraîné ce que l’on sait. Aurait-on 
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pu intervenir plus tôt ? Je rappelle qu’une personnalité éminente de notre République avait 
proposé, l’an dernier, une intervention militaire, ce qu’une autre personnalité non moins 
éminente, qui avait travaillé étroitement aux côtés de la première, avait jugé « totalement 
irresponsable » – des termes choquants pour quiconque respecte comme je le fais les 
institutions républicaines.  

Mais, de fait, la situation était complètement différente à l’époque de ce qu’elle est 
maintenant. La France – qui a été le premier pays à appeler l’attention sur la gravité de ce qui 
se déroulait en Syrie, le premier pays à faire des efforts visant à aboutir à une solution 
politique, le premier pays à reconnaître la Coalition nationale syrienne et à saisir le Conseil de 
sécurité des Nations unies – n’était absolument pas en mesure d’intervenir, puisque cela aurait 
supposé de mobiliser de six fois, sinon dix fois, plus de forces militaires qu’il n’en a été 
dépêché en Libye alors que les États-Unis étaient à cent lieues de s’engager.  

Une feuille de route est en effet nécessaire pour cadrer le démantèlement du stock 
d’armes chimiques syrien, une entreprise qui sera très compliquée. Les membres du Conseil 
de sécurité discuteront des moyens de s’assurer que le démantèlement sera réel et efficace.  

M. Rochebloine a parlé de la ville chrétienne de Maaloula, objet d’une attaque d’une 
extrême violence, menée par les djihadistes du Front al-Nosra qui ont commis des exactions. 
La Coalition nationale syrienne, qui combat durement ce Front, est ensuite intervenue, et son 
responsable a déclaré qu’il fallait absolument préserver les communautés chrétiennes et les 
églises.  

Le déroulement de ces événements montre pourquoi il est essentiel d’expliquer que 
pour éviter au peuple syrien la terrible alternative de n’avoir de choix qu’entre deux fauteurs 
d’exactions – le régime de M. al-Assad d’une part, les terroristes djihadistes d’autre part –, il 
faut favoriser une solution politique et pour cela, comme l’a fait la France, soutenir la 
coalition nationale syrienne, qui reconnaît la place des Alaouites et des minorités chrétiennes 
dans la société syrienne et qui combat et Bachar al-Assad et les djihadistes. 

M. Asensi a perçu, ou cru percevoir, un changement de doctrine de la France. Ce 
n’est pas le cas. La vérité est que nous sommes confrontés à une difficulté majeure, évoquée 
au cours du débat de la semaine dernière. D’une part, la France est attachée au respect des 
procédures des Nations unies et à ce que, lorsqu’un engagement de forces est envisagé, les 
dispositions prévues au chapitre VII de la Charte soient suivies. D’autre part, depuis près d’un 
siècle, un protocole interdit  l’utilisation des armes chimiques. Si l’on souhaite voir respecter 
le droit international, il faut donc aller contre ceux qui violent ce traité. Le problème auquel 
nous nous heurtons est que deux grandes puissances ont mis leur veto à l’application du 
chapitre VII de la Charte et qu’elles refusent également de sanctionner l’emploi des armes 
chimiques. Telle est la situation épineuse dans laquelle se trouvent placés ceux qui ne veulent 
pas seulement disserter mais prendre leurs responsabilités. Peut-être – nous l’espérons tous – 
la proposition nouvelle qui semble être avancée permettra-t-elle de résoudre cette 
contradiction, mais nous ne le savons pas encore.  

L’opinion publique est hostile à l’intervention en Syrie, c’est exact. Il y a à cela une 
série de causes qui s’additionnent. En premier lieu, le souvenir de l’intervention en Irak est 
encore très vif dans les esprits, en Europe comme aux États-Unis. Je rappelle à ce sujet que 
c’est sur la base des renseignements des services français que le Président de la République de 
l’époque, M. Chirac, soutenu par la majorité de droite mais aussi par l’opposition de gauche, a 
dit : « Il n’y a pas d’armes de destruction massive en Irak, nous n’irons pas ». Les mêmes 
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services français disent cette fois : « Il y a eu un massacre chimique, et voilà qui en est 
l’auteur ». On ne peut dans un cas rendre un hommage, mérité, à nos services et, dans l’autre, 
nier leur signalement que l’usage d’armes chimiques est avéré ! Pour l’opinion publique joue 
aussi le fait que tout cela se passe loin. Et puis, certaines interrogations s’expriment : 
M. Bachar al-Assad est sans doute un dictateur, mais les autres sont-ils vraiment différents ? 
Et encore : on se bat là-bas ; une action militaire n’aggravera-t-elle pas les choses ? 

J’entends tout cela. Mais la tâche des responsables politiques est d’apporter d’autres 
arguments, ceux qui ne viennent pas spontanément à l’esprit. En premier lieu, si on laisse 
faire ces massacres, si on laisse le régime syrien utiliser des armes chimiques, qu’est-ce qui 
empêchera demain le même ou ses semblables, en Iran ou en Corée du Nord, à faire la même 
chose ? Ensuite, la Syrie est lointaine, certes, mais pas autant qu’il y paraît. Non seulement 
suffit-il d’allonger la portée des vecteurs pour que nous soyons directement concernés, mais 
ces pays nous sont très proches. Cet ensemble de réflexions a conduit à la position prise par la 
France.  

Je ne pense pas que celle de la Russie s’explique par la volonté de garder la base 
militaire syrienne de Tartous. D’ailleurs, nous avons dit plusieurs fois au Président Poutine et 
à M. Lavrov, ministre russe des affaires étrangères, que la permanence de cette base n’était 
nullement en cause. Je ne pense pas non plus que pèse dans la réflexion des Russes le volume 
des armes vendues à la Syrie, pourtant considérable. La Russie est une grande puissance qui a 
son mot à dire en matière diplomatique et qui le montre. La France a, traditionnellement, de 
bonnes relations avec elle. À ma demande, M. Jean-Pierre Chevènement a d’ailleurs accepté 
d’œuvrer en faveur des relations politiques, économiques, commerciales, scientifiques et 
culturelles entre la France et la Russie ; il le fait très bien. 

Dans le même temps, nous devons discuter avec la Russie, ce que nous faisons 
régulièrement. Dans l’affaire syrienne, le Président Poutine a une obsession : avant tout, éviter 
le chaos. Nous faisons valoir que le chaos est déjà là, et qu’il faut donc tenter de trouver une 
solution politique. La Russie et la France s’accordent pour considérer que M. al-Assad, 
responsable par son comportement de la mort de 110 000 personnes en Syrie, n’est pas voué à 
une longévité politique éternelle. Cela étant, nous ne faisons pas de son départ un préalable : 
nous disons qu’il faut trouver une solution permettant à la fois des changements et la 
persistance des piliers institutionnels en l’absence desquels la Syrie plongerait, après la chute 
du régime, dans une situation à l’irakienne.  

Tel est le sens du projet de conférence Genève 2, qui s’inspire de Genève 1. Il s’agit 
de réunir les parties pour trouver par consensus une solution permettant de bâtir un 
gouvernement de transition doté de tous les pouvoirs exécutifs, ceux qui sont aujourd’hui aux 
mains de M. al-Assad.Tout le problème est de faire venir les parties – représentants du régime 
et représentants de la coalition nationale syrienne, car il n’est pas question d’inviter la 
mouvance al-Qaïda – pour discuter. On conçoit qu’il ne soit pas facile pour M. al-Assad 
d’envoyer des gens négocier de bonne foi la manière de le dessaisir de ses propres pouvoirs, 
et c’est pourquoi l’idée de la conférence, lancée il y a plusieurs mois, ne se traduit pas dans 
les faits pour l’instant. Nous espérons que, grâce à la fermeté réfléchie que nous avons 
démontrée et peut-être grâce à la solution esquissée par les Russes, on se dirige enfin vers une 
solution politique.  

M. Jacques Myard. Monsieur le ministre, nous aurions vraiment aimé vous 
entendre un peu plus tôt.  
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J’ai soutenu l’action du Gouvernement au Mali car elle s’inscrivait dans le cadre de 
l’article 51 de la Charte. Outre que j’ai eu le sentiment, en vous écoutant, de vous entendre 
citer Cocteau de manière subliminale – « Puisque ces mystères nous dépassent, feignons d’en 
être l’organisateur…» –, cette crise pose une question de principe cruciale sur la relation de la 
France au droit international. « Punir » est-il devenu un concept d’action de la diplomatie 
française ? Des frappes sans l’aval de l’ONU et en dehors du cadre de l’article 51 ou du 
chapitre VII de la Charte, est-ce là la nouvelle position doctrinale française ? Au regard du 
droit international, c’est une agression, et un crime de guerre. Je comprends la nécessité de 
combattre ceux qui utilisent des gaz mais il n’en demeure pas moins que l’on est sorti de la 
conception suivie sans dévier jusqu’à ce jour pour en venir à une autre, qui n’est pas la nôtre. 
Par ailleurs, si frappes il y a, elles déstabiliseront évidemment le pays et la région. A-t-on 
véritablement mesuré leurs conséquences pour « l’après Assad » ? On sait par ailleurs qu’au 
Proche-Orient, de multiples États ont des armes chimiques, autre réalité tragique.  

M. Pouria Amirshahi.  L’affaire syrienne est suffisamment grave et dramatique pour 
qu’il ne soit pas nécessaire de prolonger la polémique. Considérons donc, ensemble, que 
toutes les initiatives et pressions diplomatiques ont créé une situation nouvelle et que la 
proposition russe est le fruit de ces pressions. J’ignore quelles sont les motivations réelles de 
la Russie, mais sa proposition permet d’entrevoir, peut-être, une sortie de crise. Cela ne doit 
pas nous faire oublier que l’on attend toujours les conclusions des inspecteurs des Nations 
unies sur ce qui s’est passé le 21 août dernier à la Ghouta. De plus, des gens sont morts gazés, 
mais bien d’autres étaient morts auparavant, d’autres manières ; je partage donc ce qui a été 
dit sur les indignations sélectives.  

Ici même, le 12 septembre 2012, je vous avais demandé, monsieur le ministre, 
comment vous envisagiez « l’après Assad ». La situation a évolué mais ma question 
demeure : quel plan sera suivi, et avec quels alliés, alors qu’en Syrie, les salafistes gagnent du 
terrain ? Dans le cadre de Genève 2, quelle est la position de la France au sujet des acteurs 
régionaux, qu’il s’agisse du Liban, de l’Iran, du Qatar ou de l’Arabie Saoudite ? Le dialogue 
fait défaut avec certains d’entre eux.  

M. Avi Assouly. Vous nous avez dit, monsieur le ministre, accueillir la proposition 
russe avec intérêt et précaution et déclaré que, pour être recevable, elle devait être assortie de 
conditions impératives : que tout se passe sur la base d’une résolution contraignante du 
Conseil de sécurité de l’ONU, selon un calendrier également contraignant et avec des 
conséquences fermes si les engagements pris n’étaient pas respectés. Au vu des divergences 
entre les membres du Conseil de sécurité, je m’interroge sur la nature de ces conséquences, 
car je suis malheureusement peu optimiste, étant donné le comportement général de Bachar 
al-Assad au cours des dernières années. D’ailleurs, la Coalition nationale syrienne considère 
la proposition russe comme une manœuvre politique, une autre forme d’atermoiement inutile 
« qui n'apportera que davantage de morts et de destructions pour le peuple syrien ». Le chef 
de la coalition est allé jusqu’à parler de mensonge. On peut craindre qu’il y ait encore de 
nombreux morts. Pensez-vous qu’un accord aura lieu rapidement ? Le temps presse et, pour 
détruire 1 000 tonnes d’armes chimiques, il faudra des années. 

M. Jean Glavany. Une autre raison de s’abstenir de préciser les objectifs visés est 
probablement qu’ils changent – des régimes abjects du type de celui-là savent placer des 
femmes et des enfants dans les états-majors et des armes chimiques dans les écoles. Dans un 
autre domaine, je pense, comme M. Myard, que nous aurions dû pouvoir vous recevoir plus 
tôt, monsieur le ministre. Je sais que vous n’êtes pas en cause car chacun connaît votre 
considération pour le Parlement, mais ceux qui pensent qu’il ne faut pas dévoyer le discours 
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du Premier ministre dans l’hémicycle se méprennent sur le fonctionnement d’un parlement 
moderne. Les commissions sont faites pour se réunir avant les séances plénières ; c’est 
d’autant plus important que, lorsqu’elles se réunissent à huis clos, des choses peuvent être 
dites qui ne le seront pas dans l’hémicycle ; essayez, je vous prie, de relayer ce message. 
Enfin, outre que l’initiative russe change la donne, n’est-ce pas, sur le fond, une 
reconnaissance explicite de la culpabilité syrienne ? Dire qu’il faut recenser l’armement 
chimique de la Syrie, n’est-ce pas reconnaître la responsabilité du régime dans le massacre du 
21 août dernier ? 

M. Meyer Habib. Je suis membre de l’opposition, mais je pense que c’est l’honneur 
de la France d’être en première ligne dans ce dossier dramatique. L’utilisation d’armes 
chimiques est avérée et al-Assad a tué des femmes et des enfants. Pouvons-nous nous taire et 
laisser faire ? Parce que je ne le pense pas, je soutiens le Président de la République dont la 
prise de position est d’ordre moral. Elle n’est pas populaire, certes, car personne ne veut la 
guerre – et si jamais, demain, une solution politique permettant de sortir de la crise était 
proposée par nos amis russes, pourquoi pas ? Cependant, des questions demeurent : peut-on 
réellement détruire ces 1 000 tonnes d’armes chimiques ? Chacun sait que s’il n’en restait que 
5 tonnes, ce serait comme si rien n’avait été fait. D’autre part, si, malgré les engagements qui 
seront peut-être pris, les États-Unis décidaient d’intervenir militairement, la France 
participerait-elle à cette opération ? Plus largement, si, en 2007, les Israéliens n’avaient pas 
détruit le potentiel nucléaire de la Syrie, al-Assad l’aurait peut-être utilisé. Or, l’Iran est en 
train de se doter de l’arme nucléaire. Pouvons-nous espérer lier la question des armes 
chimiques et celle des armes nucléaires dans la région ? 

Mme Danielle Auroi. Le Haut-Commissariat aux réfugiés – HCR – a tiré la sonnette 
d’alarme en soulignant que les réfugiés syriens sont maintenant plus de 2 millions, ce qui 
déstabilise le Liban, la Jordanie et le Sud de la Turquie. De cela, on ne parle pas beaucoup en 
France. Surtout, Amnesty international indique que des mesures précises pourraient être prises 
en leur faveur, qui ne le sont pas. Envisagez-vous, monsieur le ministre, d’appliquer l’accord 
passé entre la France et le HCR relatif à la réinstallation des réfugiés syriens en France, dans 
des proportions supérieures aux 100 dossiers actuellement examinés, un nombre bien faible ? 
La France lèvera-t-elle l’obstacle supplémentaire que constituent pour les réfugiés syriens les 
visas de transit aéroportuaire ? 

M. Jean-Paul Dupré. À la périphérie du conflit syrien, on note de grandes tensions 
entre l’Iran et l’Irak. Quelles peuvent en être les conséquences ?  

M. François Loncle. Je suis de ceux qui pensent que l’action militaire, même ciblée, 
– et qui pose des questions légitimes – a eu un effet positif de pression sur l’action politique et 
diplomatique en cours depuis quelques jours. Dans le cadre de la conférence Genève 2, peut-
on imaginer d’intégrer l’un des grands acteurs régionaux qui semblait exclu jusqu’à présent, 
l’Iran ? 

M. Patrick Balkany.  Vous avez annoncé, monsieur le ministre, le dépôt par la 
France d’un projet de résolution dénonçant le massacre du 21 août commis par le régime et 
exigeant la lumière sur le programme syrien d’armes chimiques. Cette déclaration intervient 
quelques heures après la proposition russe de retirer à la Syrie son arsenal chimique, 
proposition saluée, avec certaines réserves, par la plupart des chancelleries et que le régime 
syrien a accueillie favorablement. L’initiative française n’arrive-t-elle pas au pire moment, 
alors que se profile une sortie de crise et que le régime d’al-Assad semble prêt à des 
concessions ? Cette initiative traduit certes de bonnes intentions, mais elle paraît à contre-
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courant et risque de braquer ceux qui tentent de favoriser une sortie de crise négociée. Ne 
faut-il pas attendre les conclusions des inspecteurs de l’ONU ? Nous aurons alors toute 
légitimité pour demander des comptes au régime syrien et exiger des sanctions exemplaires. 

M. Jean-Paul Bacquet. C’est pour moi une très grande satisfaction que la 
Commission des affaires étrangères se réunisse pour la première fois depuis le 21 août devant 
la presse et en votre présence, monsieur le ministre. Cela prouve l’estime portée au Parlement. 
Président du groupe d’amitié France-Jordanie, je sais que 700 000 Syriens sont réfugiés en 
Jordanie ; que dire aux Jordaniens ? L’opinion publique française est de moins en moins 
favorable à une intervention. Il serait temps que le Président de la République ou vous-même 
s’exprime publiquement, aussi clairement que vous venez de le faire, car l’indignation 
s’émousse au fil des semaines et le sentiment commence à prévaloir que nous avons 
suffisamment de problèmes pour nous abstenir de nous préoccuper de ceux des autres. 
D’évidence, la réalité de la situation doit être expliquée aux Français. 

M. Gérard Bapt. Président du groupe d’amitié France-Syrie, je puis témoigner de ce 
que le peuple syrien est aussi attaché à la France que l’est le peuple libanais. Il est du devoir 
des parlementaires français de prendre en considération la souffrance des victimes – et, selon 
l’Observatoire syrien des droits de l’homme, 45 000 membres des forces 
progouvernementales sont morts, ce qui montre qu’il y a des victimes de tous les côtés –, des 
réfugiés, des personnes déplacées et des chrétiens qui souffrent beaucoup. L’ouverture que 
l’on entrevoit est positive et je ne doute pas que les garanties obtenues par les trois membres 
occidentaux du Conseil de sécurité sur le contrôle des armes chimiques permettront à la 
population de se projeter dans l’avenir. Mais, dans le contexte actuel, l’urgence n’est-elle pas 
d’obtenir le plus vite possible un cessez-le-feu assorti d’un gel des positions et un couloir 
humanitaire, puis d’essayer, par l’entremise de la Russie, de l’Iran, du Qatar et de l’Arabie 
saoudite, de trouver un compromis, y compris territorial ? 

Enfin, qu’en est-il des deux journalistes français enlevés en Syrie ? Je n’ai aucune 
nouvelle d’eux, non plus que des deux évêques d’Alep, dont on peut penser qu’ils ont aussi 
été enlevés par des groupes de l’opposition. Le récit des otages italien et belge tout 
récemment libérés, expliquant avoir été kidnappés par l’ALS puis « vendus » à des groupes 
djihadistes, donne à penser que des garanties doivent aussi être prises du côté de la résistance 
armée, ou du moins de certains de ses groupes. 

Mme Chantal Guittet. Depuis le début du conflit, aucun des accords internationaux 
relatifs à la protection du personnel médical et à la sanctuarisation des structures de soins 
n’est respecté. Je souhaite que ce message soit porté avec vivacité par la France et la 
communauté internationale. Toutes les ONG, qu’elles soient syriennes ou étrangères, ont 
beaucoup de mal à soigner les blessés. Pourtant, en toutes circonstances et en tous lieux, 
chaque individu a le droit de recevoir une aide médicale. 

M. Frédéric Lefebvre. Je soutiens de manière ferme et résolue la décision sage et 
courageuse du Président Hollande d’engager la France en Syrie et je considère que la nouvelle 
proposition russe résulte de la fermeté dont nous avons fait preuve. Vous avez, monsieur le 
ministre, distingué, au sein de l’opposition syrienne, fraction modérée et factions proches 
d’al-Qaïda ; comment intégrer la première dans le processus qui s’annonce ? Notre collègue 
François Rochebloine a dit l’inquiétude que suscite le sort des chrétiens de Syrie. Certains 
semblent lier ce qui s’est passé à Maaloula à la position prise par les États-Unis et la France ; 
mais en réalité, ce qui s’est passé là continuerait s’il n’y avait pas d’intervention ! Comment la 
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France compte-t-elle obtenir des engagements clairs de la Coalition nationale et du régime 
Assad en matière de protection de la minorité chrétienne ? 

Mme Marie-Louise Fort. Je vous ai entendu, monsieur le ministre, expliquer avec 
force détails la chronologie d’un épisode qui ne fera pas date dans la diplomatie flamboyante 
de notre pays. Cet après-midi, la presse fait état de ce que, selon le Kremlin, les présidents 
russe et américain avaient déjà discuté de la mise sous contrôle de l’arsenal chimique syrien 
lors de leur tête-à-tête au cours du G20, la semaine dernière. En étiez-vous informé et n’avez-
vous pas souhaité nous le dire ? Dans ce contexte, la résolution que vous proposez maintenant 
n’est-elle pas un peu tardive pour rassurer une opinion publique inquiète et assez défavorable 
à toute intervention en Syrie ? 

M. le ministre. Je ne saurais dire, madame Fort, si la diplomatie française est 
flamboyante – vous faites certainement référence à des épisodes passés –, mais elle essaye en 
tout cas d’être utile. J’ignore si les Présidents Poutine et Obama se sont mis d’accord la 
semaine dernière . En tout cas, après que la proposition russe a été avancée hier, l’objectif de 
la résolution française actuellement discutée au sein du P3 est, pour éviter des déceptions 
futures, d’aider à prendre forme un processus qui sera très difficile à conduire. C’est la tâche 
de la diplomatie.  

Je vous remercie, monsieur Lefebvre, pour votre soutien. Vous vous êtes interrogé 
sur la manière d’organiser Genève 2 ; nous en discuterons avec les Américains et les Russes, 
qui sont à l’origine de la proposition d’organisation de cette conférence. Il faut parvenir à ce 
qu’elle se tienne effectivement et il va de soi que la protection des minorités sera l’un des 
sujets de discussion. C’est l’une des raisons pour lesquelles nous soutenons la coalition 
nationale syrienne, dont vous avez entendu certains responsables et dont vous savez qu’ils 
veulent un État unitaire protégeant les minorités. J’ajoute que M. al-Jarba, président de la 
coalition, a expressément déclaré que, s’il arrivait au pouvoir, il détruirait les armes 
chimiques ; dans le même temps, Bachar al-Assad, interrogé sur les chaînes de télévision 
américaines, a répondu au journaliste Charlie Rose qui lui demandait s’il envisageait d’utiliser 
des armes chimiques que cela dépendrait des circonstances. Votre préoccupation légitime sera 
prise en compte, monsieur Lefebvre.  

Vous avez raison, madame Guittet, les médecins sont tués en masse en Syrie. C’est 
une autre manière de massacrer la population : non seulement on procède à un carnage mais 
on empêche de porter secours aux blessés. La protection du personnel soignant, réclamée par 
l’ONU et les ONG, doit être prioritaire.  

Je parle peu des otages et de manière elliptique, monsieur Bapt, mais assez pour 
avoir dit récemment que nous avions la preuve que les deux journalistes français enlevés en 
Syrie sont vivants. Je le confirme, mais je ne donnerai pas d’autres indications et j’invite à la 
plus grande prudence sur la qualification des groupes qui détiennent des otages ; les risques de 
manipulation sont multiples.  

Je vous remercie, monsieur Bacquet, pour vos aimables propos. Je partage 
l’appréciation que vous portez sur l’état de l’opinion publique. Au-delà des divergences 
d’opinions, notre rôle est effectivement de faire comprendre pourquoi nous agissons comme 
nous le faisons. Pierre Mendès-France ne disait-il pas que la tâche d’un homme d’Etat 
consiste à « rendre les citoyens co-intelligents des décisions à prendre » ? Pourquoi le 
Gouvernement français prendrait-il des décisions parfois différentes de ce que voudrait 
l’opinion publique s’il n’y avait pas à cela une nécessité absolue ? Il nous faut apporter, pour 
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une parfaite compréhension des enjeux, tous les éléments relatifs au long terme, à notre vision 
géostratégique et à l’analyse de ce qui est nécessaire à la sécurité de la France.  

Vous vous demandez, monsieur Balkany, si l’initiative française est prise à un 
mauvais moment. Elle ne vise en aucun cas à entraver la proposition russe, mais nous pensons 
que cette proposition doit avoir une base onusienne. C’est l’esprit dans lequel nous présentons 
notre projet de résolution, que nous sommes évidemment prêts à amender. 

M. Loncle a posé la difficile question de la place à réserver à l’Iran dans le cadre de 
Genève 2. Cette conférence a, je l’ai dit, un objectif précis : permettre la constitution, par 
consensus, d’un gouvernement de transition doté du pouvoir exécutif. Certains disent que la 
paix ne peut être faite qu’entre ceux qui sont en guerre, et que l’Iran participe à cette guerre 
par le biais du Hezbollah, dont les hommes sont présents en Syrie ; pourquoi, alors, les 
Iraniens ne participeraient-ils pas à la négociation ? Soit, mais deux questions restent en 
suspens. J’ai posé la première à mon homologue iranien : l’Iran accepte-t-il l’objectif de la 
conférence, c’est-à-dire le transfert du pouvoir exécutif ? Je n’ai pas eu de réponse pour 
l’instant. S’il y en a une et qu’elle est positive, cela changera les éléments de la réflexion.  

Par ailleurs, comme vous le savez, nous poursuivons depuis assez longtemps avec les 
Iraniens des discussions sur le nucléaire qui, malheureusement, ne progressent pas. Nous 
avons eu la surprise, l’année dernière déjà, d’entendre l’Iran dire que l’on parlerait du 
nucléaire plus tard, et que c’est de la Syrie qu’il convenait de traiter pour l’instant. Dans ce 
contexte, ne courons-nous pas le risque que les Iraniens fassent traîner les discussions sur la 
Syrie et qu’un télescopage se produise avec la discussion sur le nucléaire, l’Iran nous disant 
finalement : « Un accord est possible sur la Syrie, mais vous devez nous laisser agir comme 
nous l’entendons à propos du nucléaire » ? Voilà ce qu’il en est pour Genève 2. Peut-être une 
voie de négociation différente pourrait-elle s’ouvrir si, dans une phase préalable à Genève 2, 
une discussion s’engageait avec les envoyés de Bachar al-Assad et ceux de la Coalition 
nationale syrienne ; les Iraniens, s’ils ont quelque chose à dire, pourraient le faire dans ce 
cadre, différent de la conférence proprement dite. 

J’ai reçu l’ambassadeur d’Iran il n’y a pas longtemps et je rencontrerai mon 
homologue iranien à New York prochainement. Dans l’intervalle, j’ai écouté attentivement 
ses arguments au téléphone. Lorsqu’il m’a dit que le droit international devait être respecté 
pour ce qui concerne les armes chimiques, je lui ai répondu en être parfaitement d’accord 
mais qu’il devait l’être aussi en matière d’armes nucléaires ; à ce moment, la conversation a 
dévié sur un autre sujet… 

Nous devons, monsieur Dupré, tirer de la désastreuse et très inquiétante situation de 
l’Irak – où il est très difficile d’intervenir et où, chaque jour, on compte des dizaines de morts 
violentes –les conclusions nécessaires : autant c’est une faute d’intervenir lorsqu’il n’y a pas 
d’armes de destruction massive, autant il faut sanctionner et dissuader quand il y en a car la 
faute serait de ne rien faire.  

Nous réfléchissons, madame Auroi, à la question des réfugiés syriens et nous lui 
apporterons une réponse. Les visas de transit aéroportuaire ont été créés pour faciliter les 
déplacements des réfugiés de pays à pays mais ils peuvent avoir des effets négatifs ; j’en 
traiterai avec le ministre de l’intérieur. 

Vous avez, monsieur Habib, soutenu le Gouvernement, et vous savez sa 
détermination au sujet du nucléaire militaire  iranien. L’armement chimique syrien peut-il être 
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détruit ? Il y faut beaucoup de temps et de résolution, ce qui implique un processus 
strictement encadré. Nos collègues russes feront des propositions plus précises à ce sujet mais, 
quelle que soit leur bonne volonté, nous devons être certains de ne pas avoir de mauvaises 
surprises ultérieures.  

Je vous remercie, monsieur Glavany, d’avoir rappelé ma disponibilité ; sans doute 
aurais-je pu venir la semaine dernière, mais il n’est pas certain que je serais alors venu 
aujourd’hui avec des éléments nouveaux. Vous avez formulé l’hypothèse que l’initiative russe 
emportait reconnaissance de la responsabilité du régime syrien dans le massacre du 21 août. 
J’ai discuté de cela avec mon collègue Sergueï Lavrov, qui n’a pas répondu.  

Vous appelez à la prudence, monsieur Assouly ; c’est en effet le minimum. Je ne 
puis, étant donné la complexité de la situation, vous dire si un accord sera trouvé rapidement.  

Bien sûr, monsieur Amirshahi, les armes chimiques ne sont pas les seules qui tuent. 
Mais si tous les pays du monde, à l’exception de quatre, ont décidé leur interdiction, c’est 
qu’ils les ont considérées d’une horreur sans pareille, parce qu’elles infligent des souffrances 
atroces, qu’elles frappent indistinctement militaires et civils et qu’elles ont une capacité de 
prolifération considérable. C’est pourquoi des dispositions particulières ont été prises qui les 
concernent, que nous devons respecter et faire respecter.  

Enfin, je n’entrerai pas dans la controverse juridique, déjà connue, que vous avez 
souhaité relancer, monsieur Myard. Il ne s’agit pas de créer un précédent mais de surmonter la 
contradiction dont j’ai rappelé les termes : faire respecter le droit international qui interdit 
l’usage des armes chimiques alors qu’un veto au Conseil de sécurité bloque toute action des 
Nations unies. C’est pour résoudre cette contradiction, dans l’intérêt de la population 
syrienne, que nous avons avancé dans la voie de la fermeté. Peut-être de nouveaux chemins 
s’ouvrent-ils maintenant, mais il faudra continuer d’être extrêmement attentifs et fermes. Cela 
a été et cela continuera d’être la position de la France.  

M. Michel Vauzelle, président. Monsieur le ministre, je vous remercie. Nous vous 
recevrons à nouveau, je l’espère, mercredi prochain. 

M. le ministre. Bien sûr, si vous le souhaitez.  

La séance est levée à dix-huit heures quinze. 

____ 
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